
 

  
 

  
 

Québec    

200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  GR 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 521-2221 

www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 
1010, rue De Sérigny, 7e étage 
Longueuil (Québec) J4K 5G7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 

www.cptaq.gouv.qc.ca  
 

PAR COURRIEL :  

Québec, le 4 mars 2024 

 

 

  

 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information 

Lots 1 849 622, 2 624 017, 2 974 018, 2 974 019, 2 625 944, 2 635 945, 

2 824 782, 2 824 783, 2 873 082, 2 873 334, 3 227 385, 3 227 386, 

4 193 650 et 4 193 651 — Société : Transport Richard Foucault inc.  

Monsieur  

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 24 janvier 2024 par laquelle vous 

formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes 

publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons concernant 

les lots et la société cités en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez que 

certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès. Ces 

articles ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, lesquels sont 

confidentiels au sens de cette loi.  

Toutefois, il nous est impossible de vous envoyer quelques fichiers, car ils sont protégés par le 

secret professionnel. En effet, d’après l’article 9 de la Charte des droits et libertés de la personne, 

toutes personnes tenues par la loi au secret professionnel ne peuvent, même en justice, 

divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en raison de leur état ou de 

leur profession, à moins qu’elles n’y soient autorisées par celui qui leur a fait ces confidences ou 

par une disposition expresse de la loi. 

Également, d’après l’article 28, 2e alinéa de la Loi sur l’accès, nous devons refuser de confirmer 

l’existence ou de dévoiler des renseignements contenus dans un dossier que nous détenons 

étant donné qu’une enquête est en cours. 

De plus, le droit d’accès ne s’étend pas aux annotations personnelles inscrites sur un document 

ni aux esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres rapports de même nature 

tel que le mentionne l’article 9 de la Loi sur l’accès.  

 

















  
  
 

    

     
        

  
 

 

    

     

             
           

            
       

             
             

           
   

        

           
            
           
 

           
          

  

          
            

            
         

    
 

 

  
 



 

          
            

          
  

          
         

   

         
     

    
   

   



        

  
  

  

   

   

  
   

   

      

                 
                

        

       

     

      

 

 

          
   

    
   

    
 

 

    



 



      

   
   

           

        

  

    
 

 

      

    

   

     
    

   

     
        
          

     
 

    
 

  
     

  



  

     

   
   

         

        

  

    
 

 

      

     

   

     
    

   

     
         

          
     

 

    
 

  
     

  

  

  

       





        
  

 

 

 

     

 

 

           

       
  

         
        

       

    

   

     
  

 

              
           

  

                   
             

  

    

 



 
               

              

   

   

               
 

     

           
      

      
    

     

   

   

      
    

  

    

 

 

 

 

              

     

 

   

               
                

  
   

     









         

   

    

  

  

      

  

   

  

    

      

         

 

           

      
 

         

     

       

     

     

  

  

         

   

       

    

   

 

  

      

     

      

      

        

     

    



      

      

       

      

       

     

      

         

     

          

          

       

      

        

    

      

      

    

       

       

       

        

        

        

         

        

        

      



      

        

      

     

       

       

        

       

         

       

       

     

      

     

          

        

  

      

     

        

      

        

       

       

       

    

      



       

         

        

       

        

         

       

         

     

     

       

   

        

     

      

   

      

     

  

        

         

       

        

         

        

      

       

         

       



  

        

      

        

        

       

       

      

       

          

 

        

      

      

 

  

      

       

      

 

      

        

     

     

      

      

      

      

        

      



    

       

     

        

        

       

       

       

       

       

        

         

      

      

       

         

       

       

           

  

     

       

        

        

        

     

         

     



  

        

  

 

   

         

      

       

         

       

        

  

       

        

       

       

        

        

       

      

     

          

     

   

          

      

        

      

          

        



         

     

     

  

       

       

       

      

         

      

        

         

       

       

        

        

          

       

    

     

    

       

      

        

         

         

       

       



        

      

          

      

        

        

       

        

       

   

      

        

       

        

             

      

      

          

      

        

         

       

      

         

        

         

        

         

        



      

        

       

       

       

         

   

      

         

    

     

        

      

  

     

       

        

        

     

      

        

      

        

       

         

     

        

      

     



      

    

   

      

      

  

 

 

   

      

     

        

 

     

       

     

        

         

       

      

       

 

  

      

      

        

       

        

      

     

       

          





   

  

 

 

   

 

  
   

    

   

   



  

  

  

  
 

  

       

    

   

  

      
     

         

       

  

 

 

   

   

  

    

   

    

    
   

  

   
   

    

   

    



  

       

       

       

   

        

     

     

       

   

        

     

         

      

  

 

    

     

     

      

        

     

      

     

        

   

     

      

         

       

          

     

  



 

   

      

        

        

    

 

    

     

       

       

  

         

       

         

   

      

      

      

 

    



  

        

   

   

    
          

           
      

           

  

  

      
 

    



  

    

   

 

   

     

    

    

  



 

  
  

 

 

 
 

 

 

    
     

   

    

   

  

 

  
  

   

 

 

 

 

    

   

    

  

  
 

  



RAPPORT D'ANALYSE

DOSSIER NUMÉRO:  191843 Longueuil, le 11 juin 1992

CODE GÉOGRAPHIQUE:  76015

1. IDENTIFICATION

DEMANDEUR MANDATAIRE MIS EN CAUSE

Les Associés Sage Me Danielle Lafleur Omer Foucault
et Maisonneuve enr.

2910, Rivière-Rouge 4010, St-Jean-Baptiste
Sud

Saint-André-Est Saint-Benoît, Mirabel

J0V 1X0 J0N 1K0

514-537-8395 514-258-2332

Producteur agricole Notaire

Acquéreur Mandataire Propriétaire

MUNICIPALITÉ M.R.C. U.P.A.
(à titre d'information)

St-André-d'Argenteuil Argenteuil Les Laurentides
(P)

10, rue de la Mairie 430, rue Grace 55, rue Grignon
C.P. 179 C.P. 188

Saint-André-Est Lachute Saint-Eustache

J0V 1X0 J8H 3X3 J7R 4X1

514-537-3676 514-562-2474 514-472-0440

Nancy LeMoignan Yves Paré Denis Papin

Secrétaire-trésorière Secrétaire-trésorier ---

FICHE TECHNIQUE DU TERRAIN VISÉ PAR LA DEMANDE

NUMÉRO(S) DE LOT(S):  18-5, 18-6, 18-8, 18-10 et 622-2

SUPERFICIE VISÉE:  87 arpents

CADASTRE:  Mirabel et Saint-Andrews, (P)

DIVISION D'ENREGISTREMENT:  Deux-Montagnes

LES RENSEIGNEMENTS OBTENUS NOUS INDIQUENT QUE LE PROPRIÉTAIRE DE LA SUPERFICIE 
VISÉE EST AUSSI PROPRIÉTAIRE DU LOT CONTIGU SUIVANT:  P.609, D'UNE SUPERFICIE DE 
11,7 ARPENTS.



2. FAITS, RENSEIGNEMENTS ET REPRÉSENTATIONS

Cette partie résume les renseignements fournis par le demandeur ou d'autres
intervenants en rapport avec cette demande.

2.1 DOCUMENTS FOURNIS PAR LE DEMANDEUR À L'APPUI DE SA DEMANDE

Titre de propriété

Promesse de vente-achat intervenue entre les parties

Deux plans

2.2 NATURE DE LA DEMANDE ET MOTIF(S) DU DEMANDEUR

Le demandeur s'adresse à la Commission afin d'obtenir l'autorisation 

d'acquérir la parcelle visée et ce, afin d'agrandir sa ferme adjacente.

Le mis en cause désire se réserver le lot contigu P.609 afin de pouvoir

y continuer l'exploitation de son puits d'eau de source, lequel puits 

bénéficie déjà d'une autorisation de la Commission.

2.3 RENSEIGNEMENTS RECUEILLIS EN COURS D'ANALYSE

Renseignements obtenus par téléphone auprès du mis en cause et intégrés

au point 4.0.

2.4 RÉSOLUTION DE LA CORPORATION MUNICIPALE

La Corporation municipale indique à la Commission qu'elle appuie la 

demande sans fournir de motifs.

Cependant, elle ne précise pas si la demande est conforme à ses règle-

ments.  En vertu de l'article 62.2, la Commission pourra refuser la 

demande pour ce seul motif.

3. DONNÉES BIOPHYSIQUES ET SOCIO-ÉCONOMIQUES

Ces données proviennent essentiellement des outils de référence dont dispose 
la Commission (photographies aériennes, mosaïques, cartes cadastrales, cartes 
de potentiel agricole des sols à l'échelle du 1: 50 000, cartes de 
l'inventaire forestier, rapports pédologiques, etc.) et sont l'objet, lorsque 
nécessaire, d'une confirmation avec des personnes du milieu ou d'une visite 
par un analyste du terrain visé et du milieu environnant.

Afin de procéder à l'évaluation de cette demande, nous avons utilisé:

les photographies aériennes du 19 juin 1983

la carte cadastrale de la zone agricole

la carte de potentiel agricole des sols

la carte de l'inventaire forestier



Ces documents se retrouvent au dossier.

L'analyse de cette demande n'a pas donné lieu à une visite de terrain.



3.1 LE POTENTIEL AGRICOLE DES SOLS DU SECTEUR ET DU LOT

Selon les données de l'Inventaire des terres du Canada, le potentiel 

agricole des sols de ce secteur est de classes 2, 3, 5 et les sols 

présentent des contraintes de fertilité, de drainage et de topographie.

Le potentiel agricole des sols que l'on retrouve sur les lots visés est

majoritairement constitué de sols de classe 2.

Dans ce cas, le demandeur doit démontrer à la Commission «qu'il n'y a 

pas, ailleurs dans le territoire de la corporation municipale, d'espace 

approprié disponible aux fins visées par la demande et que celle-ci est 

compatible avec l'agriculture ou sans effet sur la protection du 

territoire agricole».  Article 69.0.8

Le demandeur n'a pas fourni cette démonstration.  Nous lui demandons de 

faire parvenir un document à cet effet.

3.2 LE TERRAIN VISÉ PAR LA DEMANDE

Selon l'interprétation des documents de référence, le terrain visé par 

la demande serait majoritairement cultivé.

3.3 L'UTILISATION DES LOTS ADJACENTS

Selon l'interprétation des documents de référence, l'utilisation des 

lots adjacents au terrain visé se caractérise par des terres cultivées.

3.4 LE MILIEU ENVIRONNANT

Le terrain visé s'inscrit dans un milieu agricole, où l'on retrouve des 

grandes cultures, de l'industrie laitière, de l'élevage et des 

porcheries et/ou des poulaillers.



4. SYNTHÈSE ET CONCLUSION

Dans cette partie, nous élaborons une synthèse à partir des éléments d'analyse 
que nous jugeons pertinents et nous prenons en considération les critères 
énumérés dans la loi et qui s'appliquent à la présente demande.  Enfin, nous 
concluons sur les effets de la demande sur la protection du territoire et les 
activités agricoles.  LA COMMISSION PRENDRA CONNAISSANCE DE CE RAPPORT 
D'ANALYSE POUR RENDRE UNE DÉCISION  .  

La parcelle visée comprend 75 arpents cultivés en foin et 

12 arpents de boisé mixte.

Le demandeur désire l'acquérir et ce, afin d'agrandir sa ferme

sise sur les lots adjacents 18-2, 18-4, 18-7, 18-9, 622-1, 

623-2 et 623-3.  Cette dernière comprend 103 arpents cultivés 

en foin et en céréales, de même que 70 arpents de boisé mixte 

et l'on y retrouve un ensemble de bâtiments de ferme et un 

cheptel laitier composé de 32 vaches et de 25 sujets 

d'élevage.

À cet égard, le projet soumis favoriserait une consolidation 

harmonieuse de la ferme laitière adjacente déjà possédée par 

le demandeur.

Quant à la parcelle contiguë que le mis en cause désire se 

réserver, elle comprend 10,5 arpents cultivés en céréales et 

en fourrages par un agriculteur voisin, soit monsieur Honoré 

Marineau et ce, pour un terme de 10 ans échéant en 1993.

Cette dernière parcelle comprend également un emplacement de 

0,36 hectare autorisé par la Commission aux dossiers 53684 

et 63685 et ce, pour des fins spécifiques d'exploitation d'un 

site de puisage d'eau minérale présentement en opération.

On y retrouve également un autre emplacement de 4 383,4 mètres

carrés autorisé par la Commission au dossier no 90220 et ce, 

pour les mêmes fins spécifiques que celles mentionnées précé-

demment, ce dernier site n'étant pas en opération compte tenu 

que l'autorisation accordée à cet effet est maintenant devenue

caduque.

Le mis en cause désire se réserver l'ensemble de ladite 

parcelle contiguë afin d'assurer à lui-même et/ou à ses 

successeurs, une aire minimale de protection à l'égard de 

l'exploitation du puits mentionné en premier lieu et qui 

aurait une durée de vie illimitée.

En demeurant propriétaire de cette dernière parcelle, le mis 

en cause peut la louer à un agriculteur de confiance et y 



contrôler ainsi les applications de fumure et de pesticides.



Somme toute, compte tenu des particularités propres au présent

dossier, il m'apparaît que le morcellement proposé pourrait 

être acceptable dans ces circonstances et ce, à condition que 

ladite parcelle contiguë puisse faire l'objet d'un nouveau 

bail de location en faveur d'un agriculteur du voisinage pour 

un terme de 10 ans, ce qui serait de nature à assurer la 

vocation agricole des lieux.

À  noter que les lots visés sont majoritairement représentés 

par des sols de classe 2 et qu'à cet égard, la Commission 

devra appliquer les dispositions de l'article 69.0.8 de la 

loi.

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES

GEORGES ÉTHIER, agronome

GE/dg

N.B.: CE RAPPORT D'ANALYSE NE CONSTITUE PAS LA DÉCISION DE LA COMMISSION.  La 
décision de la Commission sera prise lors de l'audition de votre demande et vous sera 
communiquée par la poste.















Longueuil, le 31 mars 1995

DOSSIER : 213320   -   56010
Jean-Pierre VÉZINA
Gislaine MELAVEN

                                                                                                                     

Complément de mon rapport du 95-03-09, paragraphe 12.

95-03-23

J'ai rencontré M. Claude SÉVIGNY, à sa résidence, vers 21:00.

a) Il est propriétaire du .

b) Jean-Pierre VÉZINA et Gislaine MELAVEN résidèrent chez lui 
jusqu'en AOÛT 1994.

c) Il n'y avait pas de bail car il s'agissait d'un échange de services  
-vs-  l'utilisation de la résidence par VÉZINA.

d) Afin de l'accommoder, M. SÉVIGNY a permis à VÉZINA d'utiliser la 
boîte postale du , depuis son départ

e) Il a eu l'occasion de visiter le couple MELAVEN/VÉZINA dans le 
garage que nous connaissons, soit en JANVIER dernier, alors qu'il voulut 
s'assurer que les enfants étaient en sécurité à cet endroit, compte tenu du 
froid qui sévissait.

J.-W. Rhéal Denis, enquêteur
Service des Enquêtes







Longueuil, le 9 mars 1995

DOSSIER : 213320   -   56010
Jean-Pierre VÉZINA
Gislaine MELAVEN

                                                                                                                     
BUT DE L'ENQUÊTE

Faire une véritable enquête afin de déterminer si une résidence a été 
construite sur le lot objet de la demande, et établir si elle est habitée 
par le couple VÉZINA-MELAVEN.

RÉSULTAT DE L'ENQUÊTE

Le couple VÉZINA-MELAVEN réside temporairement dans un bâtiment 
érigé à l'été 1994.

Selon les explications de M. VÉZINA, le bâtiment est ultimement 
destiné aux fins piscicoles dont il est question dans le présent dossier.

                                                                                                                     
LES FAITS

Toutes les activités mentionnées ci-dessous n'ont fait l'objet d'aucune 
autorisation ou permis de la municipalité, tel que vérifié encore une 
fois récemment.

Un rapport du 15 AOÛT 1994 souligne que j'avais constaté le début de 
la construction d'un bâtiment d'apparence agricole le 94-04-20.

a) Lors d'une visite subséquente du 94-08-04, j'ai rencontré les 
intimés sur place, et constaté qu'ils résidaient dans un autobus-
roulotte stationné près de la bâtisse en question.

b) Je pus voir que des effets personnels du couple s'entassaient à 
l'intérieur de la bâtisse aujourd'hui habitée en partie.

J'ai dû retourner sur les lieux le 95-02-02, en compagnie de Yves CÔTÉ 
de la D.A.J.E.

J'ai parlé avec M. VÉZINA, qui m'expliqua qu'il demeurait 
temporairement dans la bâtisse, avec Mme MELAVEN et ses 
enfants.

Il me refusa l'accès à l'intérieur pour la prise de photos habituelles.

J'ai pris des photos de l'extérieur.  (Photos ci-jointes).

J'ai constaté que l'électricité provient d'un générateur actionné par 
un tracteur de ferme localisé à côté de la bâtisse.

L'autobus-roulotte est toujours stationné près de la bâtisse mais est
inutilisé durant l'hiver.

. . ./2



Rapport d'enquête:  213320 - 56010 /2
J.-W. Rhéal Denis, enquêteur
Longueuil

J'ai contacté l'inspecteur municipal de Noyan, M. Jacques LEBLANC.

Il mentionne que le couple MELAVEN-VÉZINA ne demeure plus au  
, soit l'adresse à l'origine de la demande en 

FÉVRIER 1994.

Cette maison serait aujourd'hui inhabitée.

J'ai parlé à  

M.  est le voisin immédiat du couple, quoiqu'il n'a pas de
vue sur la bâtisse servant de résidence, cette dernière étant 
éloignée du chemin public et cachée par le boisé.

Il souligne que durant les jours d'école, les deux enfants du couple 
s'amènent à pied par le chemin d'accès de l'arrière du lot jusqu'au 
chemin public.

L'autobus scolaire les transporte jusqu'à l'école publique à 
Clarenceville.

Vous remarquerez que le chemin d'accès ici mentionné qui est déjà
utilisé par les intimés, fait maintenant l'objet d'une demande au 
dossier A021477 en date du 95-02-08.
L'adresse du demandeur VÉZINA est toujours le ,

, où il ne réside plus.

Par toutes les activités quotidiennes de va-et-vient du chemin 
d'accès à partir du Wolfe Ridge Road à l'arrière du lot, M. 
REYNOLDS peut affirmer que le couple VÉZINA-MELAVEN habite les 
lieux.

a) J'ai vérifié au bureau de poste de Clarenceville, où j'ai appris que 
l'adresse postale officielle de VÉZINA-MELAVEN est celle du  

.

b) Il est notoire que le couple réside sur le ,
sans adresse officielle à cet endroit.

Au BELL TÉLÉPHONE, l'inscription est à Jean-Pierre VÉZINA du  
.

Le maire de Clarenceville, de même que l'inspecteur municipal ont pu 
constater que le couple demeure sur la propriété objet de la demande, 
par leurs débats avec ces derniers.
Cependant, ils hésitent à se rendre directement sur les lieux.



. . ./3
Rapport d'enquête:  213320 - 56010 /3
J.-W. Rhéal Denis, enquêteur
Longueuil

Je n'ai pas ouvert de dossier d'infraction compte tenu de la décision qui
pourrait être favorable à l'implantation d'une résidence.

a) À titre d'information, lors de notre visite du 95-02-02, M. VÉZINA 
s'affairait à aménager la surface destinée à recevoir les bassins hors 
terre de la pisciculture.

b) Il affirmait alors que 125 000 truites devaient lui être livrées tôt au 
printemps.

Je tente de contacter le propriétaire du , 
soit M. Claude SÉVIGNY, , afin d'établir le 
véritable statut du couple VÉZINA-MELAVEN, à cette adresse.

J.-W. Rhéal Denis, enquêteur
Service des Enquêtes

P.J.: Photos du 95-02-02











RAPPORT D'ANALYSE

(document corrigé le 9 septembre 1994)

DOSSIER NUMÉRO:  213320 Longueuil, le 20 juin 1994

CODE GÉOGRAPHIQUE:  56010

1. IDENTIFICATION

DEMANDEURS MIS EN CAUSE                MUNICIPALITÉ  

Gislaine Melaven Richard Morin Saint-Georges-de-
Jean-Pierre Vézina Service du Clarenceville (SD)

développement et
des activités agricoles
M.A.P.A.Q.

200-A, ch. Sainte-Foy 1350, chemin Middle
4e étage

Québec Saint-Georges-de-
Clarenceville

G1R 4X6 J0J 1B0

418-643-5440 514-294-2464

--- ---

Propriétaire --- ---

M.R.C. A TITRE D'INFORMATION       INTERVENANT  

Le Haut-Richelieu Féd. de l'U.P.A. Syndicat U.P.A. de Venise
Saint-Hyacinthe a/s Hélène Walaszczyk, sec.

380, 4e Avenue 850, boul. Casavant O. 681, route 133
C.P. 90

Iberville Saint-Hyacinthe Henryville 

J2X 1W9 J2S 7S3 J0J 1E0

514-346-3636 514-774-9154

Joane Saulnier Carole Meunier

Secrétaire-trésorière    

FICHE TECHNIQUE DU TERRAIN VISÉ PAR LA DEMANDE

NUMÉRO(S) DE LOT(S):  339

SUPERFICIE VISÉE:  48,5 acres (19,63 hectares)

CADASTRE:  Saint-Georges-de-Clarenceville

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE:  Missisquoi

LES RENSEIGNEMENTS OBTENUS NOUS INDIQUENT QUE LE PROPRIÉTAIRE DE LA SUPERFICIE 
VISÉE N'EST PROPRIÉTAIRE D'AUCUN LOT OU TERRAIN CONTIGU À CE LOT.



















































































































































       

  
       

  

   

   
   

  
    

 

      

   

  
  

  
  

 

        
           

  

          
         

   

         
       

              
           

            
            

            

   

 

 

 

    

 



  

            
    

  

 



PROCÈS-VERBAL

AUDITION PUBLIQUE

Rôle:  CELO 206
Procureur:  Me Pierre H. Girard

DATE ET ENDROIT : Longueuil, le 19 janvier 1995

IDENTIFICATION DU DOSSIER      : 213567 - TRANSPORT RICHARD FOUCAULT INC. 
(enquête)

219737 - TRANSPORT OMER FOUCAULT (demande)

LE MEMBRE PRÉSENT : M. Brian Fahey, vice-président

ÉTAIENT PRÉSENTS :

. Richard Foucault, intimé

. Omer Foucault, demandeur

. Me Pierre H. Girard, procureur pour la Commission

GREFFIÈRE : Manon Lamarche

                               Début          
Fin
ENREGISTREMENT MÉCANIQUE : Cassettes nos 1 et 2   Heure    : 10h23 11h37

                    Ajournement: 10h38 à 10h43
                                 11h03 à 11h08

                      Compteur : 0690(1) 0146(2)

PIÈCE(S) DÉPOSÉE(S) :

Dossier 219737:

D1 - croquis

ASSERMENTATION :

Omer Foucault Richard Foucault

Occupation: Occupation:  
Âge       :  Âge       :  

RÉSULTAT DE L'AUDITION : DÉLIBÉRÉ.

____________________________
       greffière



 

   

  

 
 

  



RAPPORT D'ANALYSE

Dossier no 219737 Longueuil, le 10 novembre 1994

Code géographique 76015

1. IDENTIFICATION

DEMANDEUR MANDATAIRE MIS EN CAUSE

Transport Omer Me Danielle Lafleur Transport Richard
Foucault enr. Foucault inc.
M. Omer Foucault

4195, Arthur-Jauré 4010, Saint-Jean- 42, 2e Avenue
Baptiste Terrasse Deslaunais

Saint-Hermas Mirabel Oka
Mirabel

J0V 1Z0 J0N 1K0 J0N 1E0

Usager et Notaire Propriétaire
contrevenant

MIS EN CAUSE                MIS EN CAUSE              MUNICIPALITÉ  

Service de transport Ski Roue enr. Saint-André-d'Argenteuil
d'eau Richard (P)
Foucault
M. Richard Foucault

42, 2e Avenue 200, Industriel C.P. 179
Terrasse Deslaunais

Oka Saint-Eustache Saint-André-Est

J0N 1E0 J7R 5C2 J0V 1X0

Usager et Usager et ---
contrevenant contrevenant

M.R.C.                      À TITRE D'INFORMATION  

Argenteuil Féd. de l'U.P.A.
Les Laurentides

430, rue Grâce 55, rue Grignon

Lachute Saint-Eustache

J8H 1M6 J7R 4X1

FICHE TECHNIQUE DU TERRAIN VISÉ

NUMÉRO(S) DE LOT(S):  P.607

SUPERFICIE VISÉE: Environ 20 290 pieds carrés, selon les indications 
reçues par télécopieur le 14 novembre 1994.



CADASTRE:  Paroisse de Saint-Andrews

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE:  Argenteuil
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PROPRIÉTÉS CONTIGUËS DES PARTIES:  Quelques 51 arpents carrés sur les 
lots 607, 611 et 612, selon les indications au formulaire.

2. DOCUMENTS FOURNIS À L'APPUI DE LA DEMANDE

Titre de propriété

Plan parcellaire annoté

Annexe explicative

Recueil de directives relatives aux conditions de production et de 

distribution des eaux d'appellation contrôlée

Guide de contrôle de la qualité et des opérations sanitaires dans le 

secteur des eaux embouteillées et des eaux commerciales en vrac

Extrait de la Gazette officielle en date du 9 janvier 1974 sur les eaux 

embouteillées

3. NATURE DE LA DEMANDE

La présente requête fait suite à l'émission d'un préavis d'ordonnance par

la Commission relativement à l'usage commercial d'un bâtiment «agricole» 

érigé (sur déclaration no 161083) par la propriétaire antérieure de 

l'emplacement visé, laquelle vendait (le 17 novembre 1993) sa propriété 

par la suite à «Transport Richard Foucault inc.»;  ce bâtiment fut 

temporairement et en partie utilisé pour l'assemblage de traîneaux en 

fibre de verre pour motoneiges, situation maintenant corrigée, 

l'entreprise de monsieur Richard Foucault opérant maintenant dans un 

bâtiment loué dans le parc industriel de Saint-Eustache.  L'usage 

«irrégulier» du bâtiment concerne également une seconde section utilisée 

par les parties comme salle de lavage pour les camions-citernes destinés 

au transport d'eau de source, dont les installations de pompage sont 

localisées sur une propriété adjacente détenue par la demanderesse et 

autorisées par la Commission le 1er septembre 1983 (dossier no 63685);  

cet usage «irrégulier», devait-il être avalisé par la Commission, sera 

éventuellement étendu à l'ensemble du bâtiment et possiblement par la 

suite agrandi compte tenu que l'entreprise de monsieur Richard Foucault 

prend de l'expansion.

Tel qu'il appert de la liasse de documents produits au soutien de la 

présente requête, il est nécessaire pour les deux compagnies en cause 

d'opérer une salle de lavage des citernes sur un emplacement adjacent au 

site de captage d'eau et dans un bâtiment à l'abri du gel et des intempé-

ries.  Le bâtiment visé paraît ainsi le seul endroit approprié pouvant 
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assurer la poursuite des activités des compagnies en cause et la 

sauvegarde de plusieurs emplois directs et indirects associés au captage,

au transport, à l'embouteillage et à la distribution de l'eau de source 

puisée sur le lot adjacent no 609.
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Monsieur Richard Foucault nous indique que ces installations de lavage 

sont utilisées conjointement par lui et son père , mais ce dernier 

cède graduellement ses actifs à la compagnie de son fils qui assure 

maintenant près de 90% des opérations de transport;  Richard Foucault 

prévoit à court terme acquérir la propriété de son père pour ainsi 

s'assurer d'un approvisionnement constant en eau présentement puisée chez

la propriété de ce dernier.

4. REPRÉSENTATIONS REÇUES

Municipalité:  Avis favorable sans indication que la demande est conforme

aux règlements.

5. AUTRES SOURCES D'INFORMATION

- les photographies aériennes du 6 mai 1992

- la carte cadastrale de la zone agricole

- la carte de potentiel agricole:  sols de classe 2

- la carte de l'inventaire forestier

- appel(s) téléphonique(s) à monsieur Richard Foucault le 8 novembre 

1994:

- renseignements intégrés aux points 1 (superficie visée) et 3.

6. SYNTHÈSE ET ÉVALUATION DES IMPACTS

La présente requête est tributaire d'une autorisation 

d'implanter un site de pompage d'eau sur le lot adjacent no 609,

en ce sens que selon les normes auxquelles sont assujetties les 

sociétés de transport d'eau contrevenantes, il est nécessaire de

disposer des équipements retrouvés dans le bâtiment en cause, à 

savoir sur un site adjacent et dans un local chauffé, à l'abri 

des intempéries.  Dans ce contexte, et compte tenu du caractère 

spécifique de l'usage actuel du bâtiment et de sa 

complémentarité à un site de captage d'eau déjà autorisé, 

l'effet d'entraînement de la présence de tels ouvrages s'avère 

peu significatif sur le milieu, à vocation par ailleurs 
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essentiellement agricole.  Il ne s'agit pas non plus d'un type 

d'implantation incompatible avec l'agriculture (sauf pour l'aire

de protection entourant le puits de captage autorisé sur le 

lot 609), ces opérations ayant lieu en milieu fermé;  l'impact 

demeure donc ponctuel et limité à la perte de sols, utilisés par

un locataire exploitant pour la culture de foin et d'avoine.
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En ce qui concerne l'utilisation d'un tel bâtiment à des fins 

d'atelier d'assemblage de traîneaux, compte tenu de son 

inadéquation au milieu et de la disponibilité d'espaces 

alternatifs non «zonés» pour ce faire, celle-ci paraît 

inopportune et incompatible eu égard au caractère 

essentiellement agricole du milieu;  cet usage a toutefois cessé

selon les dernières informations disponibles.

PAR:  JEAN-LUC HÉNAULT, analyste

JLH/dg

NOTE:  CE RAPPORT D'ANALYSE NE CONSTITUE PAS LA DÉCISION DE LA COMMISSION.  
La décision de la Commission sera prise lors de l'audition de votre demande 
et vous sera communiquée par la poste.





 

     

     
   

        

         

  

 
 

 
 
 

    

      

       

       

       
     

   

      
      

         
        

            
          

         
         

 

    
  

   
    
  

  





    

    

  

  

           
               

      

            
              

      

              
    

              
               

                 
             

              

            
               

           
             
 

           

              
        

                 
               

            
      

                  
        

              
                

             
   

  

               
               

      

 

                
           



         

 

  
  

    

 

     

 

           

  

   

  

  

         
        

       

 

     
  

 

              
           

  

  
    

                  
             

  

    

  

 
 



 

              
              

   

  

     

               
 

     

           
      

     
    

      

  
 

    

    

       

    

  

 

 

 

 

                

 

     

   

               
                

   
       

    



          
     

         

 

                 
                  

      

                
         

 

               
                

     

    

  

                
  

  

    

 

    
 

  
   

             
           

        

                
             

   

             
      



 

              
        

         

          
            

      

   
            

            
             
             
            

       

            
             

            
           

               
          

  
         

 
     

           
             

     

            
     

  
         

            
   

          
     

           
            

  

      

        

               
           

          
          

          

   
 

  

  
     

  

   



  
           

         
              
            

          
          
          
             

       

           
           
          

        

        
           
         

           
          

       

           
           
         
     

          
          

           
          

          
           

  

            
           

         
  

          
           
          

           
              

             
             
          

       
   

 
       

        
            

    

          
      

         
     



        
         

 

  
          

           
         

            
          
              
        

           
 

  

          
     

            

           
   

          

          
 

           
       

    

        
         

       
       

          
           

        

          
  

  

  

             
         

   

            
            

            
  



   
 

 

       
  

     

  
  

 

 

 

 

 

 

 

    

     

  

     

      
   

    

   

    

 



   

         

    

           

     



 

 

 
 

 

 
 

  
 

 

   
  

    
        

       
      

    







RAPPORT D'ANALYSE

Longueuil, le 10 février 1997
DOSSIER NUMÉRO: 244405

CODE GÉOGRAPHIQUE: 76015  

1.  IDENTIFICATION

DEMANDEUR

Richard Foucault

Propriétaire futur acquéreur  

MANDATAIRE

Me Yves Boutin, notaire 505, chemin Béthany, Bur. 450
Lachute, QC

(514) 562-2451 J8H 4A6
 

MIS-EN-CAUSE

Ferme DesDion S E N C 550, rue St-Vincent
Saint-Placide, QC
J0V 1R0

Propriétaire futur acquéreur  

Laurent Locas et
Micheline Gauthier

 
Propriétaire futur acquéreur

Transport Richard Foucault inc 4389, chemin Oka
St-Joseph-du-Lac, QC
J0N 1M9

Propriétaire futur acquéreur  

MUNICIPALITÉ

Saint-André-d'Argenteuil 10, rue de la Mairie
a/s du secrétaire-trésorier Saint-André-d'Argenteuil, QC
(514) 537-3676 C.P. 179, Saint-André-Est, QC

J0V 1X0

M.R.C.

Argenteuil 430, rue Grâce
a/s du secrétaire-trésorier Lachute, QC
(514) 562-2474 J8H 1M6

À TITRE D'INFORMA  TION  

Féd. UPA Outaouais-Laurentides 55, rue Grignon
a/s resp. doss. aménagement Saint-Eustache, QC
(514) 472-0440 J7R 4X1
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FICHE TECHNIQUE DU TERRAIN VISÉ PAR LA DEMANDE

NUMÉRO(S) DE LOT(S) : P.609 de 6 548 mètres carrés;

P.618 de 227 mètres carrés;

P.612 de 1,4306 hectare;

P.615 de 557 mètres carrés.

CADASTRE : SAINT ANDREWS, PAROISSE DE

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE : ARGENTEUIL 

2. DOCUMENTS FOURNIS À L'APPUI DE LA DEMANDE

- Titre de propriété

- Plan parcellaire

- Description technique

3. NATURE DE LA DEMANDE

Monsieur Richard Foucault est propriétaire en plus grande étendue de 

plusieurs lots dans le cadastre de Mirabel, ainsi que dans le cadastre de 

la Paroisse de Saint-Andrews.  Transport Richard Foucault inc., pour sa 

part, est propriétaire en plus grande étendue des lots ou parties de lots 

607, 611 et 612, du cadastre officiel de la Paroisse de Saint-Andrews.  

Monsieur Laurent Locas, pour sa part, est propriétaire des lots ou parties 

de lots 103, 104 et 100 du cadastre officiel de la Paroisse de Saint-

Hermase ainsi que des lots ou parties de lots 613, 614, 615 et 616, du 

cadastre officiel de la Paroisse de Saint-Andrews.

Par ailleurs, Ferme DesDion S.E.N.C. est propriétaire, entre autres, d'une 

partie du lot 609, du cadastre officiel de la Paroisse de Saint-Andrews.  

Suite au redressement de la Rivière Saint-André dans les années 1950 et 

1960, une certaine partie de terrains se sont retrouvés exclus de 

l'ensemble de la propriété principale.  Ainsi pour se rendre sur leur 

propriété, les propriétaires doivent traverser la rivière.

Les propriétaires ont donc décidé d'adresser à la Commission une demande 

d'autorisation pour lotir et aliéner leur propriété afin d'harmoniser et de

regrouper ensemble la localisation desdites terres.  Ils pourront ainsi 
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s'échanger lesdites parcelles de terrains.
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La Commission est donc saisie d'une demande d'autorisation pour lotir et 

aliéner une partie du lot 609, du cadastre officiel de la Paroisse de 

Saint-Andrews, dans la circonscription foncière d'Argenteuil, représentant 

une superficie de 0,6548 hectare, permettant ainsi à monsieur Richard 

Foucault de céder une partie de sa propriété en faveur de Ferme DesDion 

S.E.N.C.  Cette dernière consolidera ainsi son exploitation agricole.

La Commission est également saisie d'une demande d'autorisation pour lotir 

et aliéner une partie du lot 618, du cadastre officiel de la Paroisse de 

Saint-Andrews, dans la circonscription foncière d'Argenteuil, représentant 

une superficie d'environ 0,0227 hectare, permettant ainsi à Ferme DesDion 

S.E.N.C. de céder à monsieur Richard Foucault ladite parcelle de terrain de

façon à ce que celui-ci puisse consolider son exploitation agricole.

Également, la Commission est saisie d'une demande d'autorisation pour lotir

et aliéner une partie du lot 612 du même cadastre, représentant une 

superficie d'environ 1,4306 hectare, de façon à ce que Transport Richard 

Foucault inc. cède en faveur de monsieur Laurent Locas et Micheline 

Gauthier ladite partie de lot 612 pour que ceux-ci puissent également 

consolider leur exploitation agricole.

Également, la Commission est saisie d'une demande d'autorisation pour lotir

et aliéner une partie du lot 615 du même cadastre, représentant une 

superficie de 0,0557 hectare, permettant ainsi à monsieur Laurent Locas et 

dame Micheline Gauthier de céder cette parcelle de terrain à Transport 

Richard Foucault inc. pour que ceux-ci consolident également leur 

exploitation.

Suite aux transactions projetées, les propriétaires demeurent propriétaires

de parties résiduelles contiguës des lots visés.

4. REPRÉSENTATIONS REÇUES

Municipalité Saint-André-d'Argenteuil:  avis favorable avec indication que 

la demande est conforme aux règlements.

5. AUTRES SOURCES D'INFORMATIONS

Afin de procéder à l'évaluation de cette demande, nous avons utilisé:
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- la photographie aérienne HMQ92120-87 du 8 mai 1992

- la carte cadastrale de la zone agricole

- la carte de potentiel agricole 
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6. SYNTHÈSE ET ÉVALUATION DES IMPACTS

Dans cette partie, nous élaborons une synthèse à partir des éléments 
d'analyse que nous jugeons pertinents et nous prenons en considération les 
critères énumérés dans la loi et qui s'appliquent à la présente demande.  
Enfin, nous concluons sur les effets de la demande sur la protection du 
territoire et les activités agricoles.  LA COMMISSION PRENDRA CONNAISSANCE 
DE CE RAPPORT D'ANALYSE POUR RENDRE UNE DÉCISION.

Selon la carte de l'Inventaire des terres du Canada, l'ensemble des 

lots visés est majoritairement constitué de sols de classes 2 et 3, 

tout comme les lots avoisinants.

Les aliénations projetées au dossier n'entraîneront pas la 

fragmentation de la structure foncière.  Les échanges n'ont pour but 

que de favoriser une configuration spatiale plus normale des 

immeubles, suite au changement du lit d'un cours d'eau vers les 

années 1960.

Ces aliénations favoriseront une agriculture active sur certaines 

parcelles de terre difficiles d'accès pour les actuels propriétaires 

en titre.  D'ailleurs, globalement les fermes de Laurent Locas et 

«DesDion» seront favorisées par ces échanges.

La Commission a déjà autorisé une demande similaire un peu à l'ouest 

des lots visés, au dossier 176115.

Dans ce type de demande, l'article 69.0.8 trouve difficilement son 

application.

Notez que le lot visé par la présente demande est touché par les 

restrictions de l'article 69.0.8 de la loi compte tenu de son 

potentiel agricole.

Dans ce cas, le demandeur doit démontrer «qu'il n'y a pas, ailleurs 

dans le territoire de la municipalité, d'espace approprié disponible 

aux fins visées par la demande et que celle-ci est compatible avec 

l'agriculture ou sans effet sur la protection du territoire 

agricole».

DIRECTION DE L'ANALYSE ET DE L'ÉVALUATION
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MS/dg MICHEL SÉGUIN, analyste

NOTE: CE RAPPORT D'ANALYSE NE CONSTITUE PAS LA DÉCISION DE LA COMMISSION.  La
décision de la Commission sera prise suite à l'audition de votre demande et vous
sera communiquée par la poste.























RÉSOLUTION 2011-07-42
À la réunion du conseil d'administration du syndicat de l’UPA Argenteuil Sud, tenue le vingt-
deux juillet deux mille onze, à vingt heures, au 387 de la rue Lafleur à Lachute

Étaient présents:
Guy Kingsbury, président
Frédéric Chollet, vice-président
Jean-Pierre Messerli, membre de l’exécutif
Yvon Filion, administrateur
Raymond Jetté, administrateur
Nathalie Kerbrat, administratrice
Henri-Olivier Spiroux, relève agricole

Étaient absents     :  
Luc St-Jacques, administrateur
Daniel Campeau, administrateur

Était également présent:
Luc Maisonneuve, secrétaire

Les administrateurs présents forment le quorum

Dossier 342882 – Transport Richard Foucault inc.

Demande d’une réévaluation de la capacité de l’aquifère

Considérant les commentaires d’AGÉOS émis le 28 avril 2011, en réponse aux faits énumérés 
dans la résolution adoptée par le conseil d’administration du syndicat UPA Argenteuil-Sud, le 
20 janvier dernier.

Considérant que  les  parties  en  présence  constatent  que  les  prélèvements  de  la  ressource 
aquifère par  les  entreprises  agricoles  situées  autour  du puits  98-2 ont  possiblement doublé 
depuis les études d’AGÉOS en 2004, ce qui reflète le dynamisme de ce milieu.

Considérant que  lors  des  essais  de  pompage,  en  2004,  un  prélèvement  de  9.5  l/sec 
occasionnait  un  rabattement  important  de  1.5  mètre  constaté  au  puits  identifié  « nouveau 
puits » de la maison mobile de la ferme Franot, ce qui ne permettait aucun accroissement des 
prélèvements  en  eau  pour  l’agriculture,  autour  le  zone  d’influence  des  puits  de  transports 
Foucault.

Considérant que les essais de pompage de 2004 ne démontraient pas une stabilisation des 
niveaux d’eau aux puits de la ferme Franot, à un débit de 9.5 l/sec.

Considérant que le puits qui alimente l’étable de la ferme Franot demeure le plus vulnérable à 
la mise en service du puits 98-2, mais que son rabattement ne fut pas vérifié lors des essais de 
pompage de 2004. 

Considérant que le ministère de l’Environnement n’a tenu aucunement compte des besoins 
agricoles en eau lorsqu’il a accru le prélèvement autorisé à Transports Foucault inc. de 6.0 l/sec 
à 9.5 l/sec.

En conséquence, sur une proposition de Monsieur Yvon Filion, appuyée par Monsieur Frédéric 
Chollet,  le  conseil  d’administration  du  syndicat  de  l’UPA Argenteuil-Sud  demande  à  la 
Commission de s’assurer que la quantité d’eau disponible dans le secteur des puits Foucault 
comble en priorité les besoins agricoles et domestiques. 

Pour ce faire, avant de prolonger la décision 342882, la commission doit exiger que la capacité 
résiduaire de la nappe phréatique soit  réévaluée en tenant compte des besoins agricoles du 

1



secteur, et plus particulièrement de l’influence d’un prélèvement au puits 98-2 sur le puits de 
l’étable de la ferme Franot.

De plus, les administrateurs du syndicat conviennent que les propriétaires de la  ferme Franot 
devront autoriser les représentants de Transports Foucault à effectuer les analyses requises à 
leurs trois puits, dont celui de l’étable.

Finalement, les administrateurs réitèrent la tenue d’une audience publique.
ADOPTÉE à l'unanimité par les administrateurs

Copie conforme au procès-verbal.

Le 26 juillet 2011,

_________________________________

Guy Kingsbury, président

c. c. Fédération UPA Outaouais-Laurentides

MRC d’Argenteuil

UPA Ste-Scholastique

Ferme Franot

Serres Aquafolia

Ferme Cheptel 

Simon St-Pierre

2
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Longueuil, le 17 novembre 2006 
 
RECOMMANDÉ 
 

PRÉAVIS 
Article 14.1 - Loi sur la protection du 

territoire et des activités agricoles 
 
 
Transport Richard Foucault inc. 
a/s de Monsieur Richard Foucault, président 
15, rue Saint-Sulpice Ouest 
Oka (Québec)  J0N 1E0 
 
 
Monsieur Alain-Robert Sarrazin 

 
 

 
 
OBJET : Dossier : 346836 
  Lot rénové : 3 227 386 
  Cadastre : Cadastre du Québec 
  Circonscription foncière : Deux-Montagnes 
  Superficie visée : 0.1998 hectare 
  Municipalité : Saint-André-d'Argenteuil 
  MRC : Argenteuil 
 
 
 
 
Messieurs, 
 
Nous constatons une utilisation à des fins autres que l’agriculture concernant les 
lieux mentionnés en rubrique et situés en zone agricole. 
 
En effet, Transport Richard Foucault inc. est propriétaire d’une partie du lot 18-6 du 
cadastre de Mirabel, circonscription foncière de Deux-Montagnes, au terme d’un 
acte intervenu devant Me Jacques Tremblay, notaire, le 8 juillet 1998, faisant partie 
de ses minutes sous le numéro 5324 et dont une copie a été publiée au bureau de la 
publicité des droits pour la circonscription foncière de Deux-Montagnes, le 9 juillet 
1998, sous le numéro 389 513. 
 
Depuis la rénovation cadastrale, cet emplacement est désormais désigné comme 
étant le lot 2 049 843 du Cadastre du Québec, circonscription foncière de Deux-
Montagnes; ce dernier lot ayant été aussi remplacé à compter du 20 mai 2004 par le 
numéro de lot 3 327 386 du Cadastre du Québec, circonscription foncière de Deux-
Montagnes. 
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Transport Richard Foucault inc. 
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Il apparaît qu’une partie du bâtiment agricole qui s’y trouve a été aménagé à des fins 
résidentielles comportant une table, deux chaises et un lit, alors que dans le reste du 
bâtiment, il y a entreposage d’une roulotte, de bois d’œuvre, de palettes de bois, de 
meubles, de chaises, d’un climatiseur, de pneus et autres objets hétéroclites, sans 
droits ni autorisation de la Commission. 
 
Les gestes reprochés constituent une contravention à l’article 26 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1) qui interdit, en 
zone agricole, l’utilisation d’un lot à des fins autres que l’agriculture à moins de 
pouvoir invoquer un droit prévu à la loi ou aux règlements ou d’avoir préalablement 
obtenu une autorisation de la Commission. Puisque vous ne pouvez vous prévaloir 
d’aucune exception à cette règle, vous devez cesser immédiatement. 
 
Nous avons reçu mandat de vous aviser qu'au terme d'un délai de 30 jours à 
compter de la date des présentes, la Commission pourrait émettre une ordonnance 
visant à faire cesser la contravention et remettre les lieux en leur état antérieur, ou 
convenir de toutes mesures qui lui apparaîtront appropriées pour assurer le respect 
de la loi. 
 
Ainsi, conformément à l'article 14.1 de la loi, vous avez le droit, pendant ce délai, de 
présenter des observations, de produire des documents pour compléter le dossier et 
de demander une rencontre avec des membres de la Commission pour donner votre 
point de vue sur les gestes qui sont reprochés. 
 
Le présent avis n’affecte pas votre droit de produire une demande d’autorisation que 
la Commission devrait alors considérer selon les critères de la loi et sans tenir 
compte des gestes posés en contravention à la loi, le cas échéant. Dans ce cas, 
vous devrez d’abord vous adresser à la municipalité concernée : nous vous référons 
au formulaire à compléter, disponible à la municipalité ou aux bureaux de la 
Commission ou encore sur notre site Internet (www.cptaq.gouv.qc.ca), pour de plus 
amples informations. Une telle demande n’est toutefois recevable que si elle est 
conforme à la réglementation municipale conformément à l’article 58.5 de la loi. 
 
À défaut d'avoir communiqué, par écrit, avec le soussigné avant l'expiration du délai 
de 30 jours ci-haut mentionné, la Commission pourra prendre les mesures 
nécessaires pour assurer le respect de la loi, sans autre avis ni délai. 
 



Dossier 346836 Page 3 
Transport Richard Foucault inc. 
 
 
 

 

Toute contravention à la loi vous rend passible des sanctions qui y sont prévues. 
 
Veuillez agir en conséquence. 
 
 
 
 
Pierre H. Girard, avocat 
Direction des affaires juridiques 
 
/shb 
 
c. c. Municipalité de Saint-André-d'Argenteuil 
 



RAPPORT D’ENQUÊTE 
 
 
 
Longueuil, le 30 octobre 2006 
 
 
 
OBJET : Dossier : 346836  - TRANSPORT RICHARD FOUCAULT  
     INC. 
  Lots : 18-6-P  
  Cadastre : Mirabel 
  Lot rénové : 3 227 386-P 
  Cadastre : Cadastre du Québec 
  Circonscription foncière : Deux-Montagnes 
  Superficie visée : 0,1998 hectare 
  Municipalité : Saint-André-d'Argenteuil 
  M.R.C. : Argenteuil  
 
 
 
IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES 
 
  Propriétaire / Locateur : TRANSPORT RICHARD FOUCAULT INC. 
    a/s Richard FOUCAULT, président 
    15, Saint-Sulpice ouest 
    Oka (Qc) J0N 1E0 
    Tél. (514) 594-9486 
 
  Locataire : Alain-Robert SARRAZIN 
     
     
    Tél.  
 
 
 
BUT DE L'ENQUÊTE 
 
Établir l’usage du bâtiment situé sur le lot 3 227 386. 
 
 
 
RÉSULTAT DE L'ENQUÊTE 
 
Une partie du bâtiment agricole a été aménagé à des fins résidentielles avec 1 table, 2 chaises 
et 1 lit. Dans le reste du bâtiment, il y a entreposage d’une roulotte, de bois d’œuvre, de palettes 
de bois, de meubles, chaises, climatiseur, pneus et autres objets hétéroclites, sans droits ni 
autorisation. 
 
 
 
LES FAITS 
 

1. TRANSPORT RICHARD FOUCAULT INC. est propriétaire du lot 18-6-P depuis le 8 
juillet 1998. L’acte d’achat a été inscrit le 9 juillet 1998 sous le numéro 389513 au bureau 
de la publicité des droits du registre foncier de la circonscription foncière de Deux-
Montagnes. 

 
- pièce no 1 

 
 

2. Le lot 18-6, cadastre de Mirabel a été rénové le 14 mai 2003. Le nouveau numéro de lot 
qui lui a été attribué était le 2 049 843 (cadastre du Québec), qui a aussi été remplacé le 
20 mai 2004 par le numéro 3 227 386, cadastre du Québec. Le lot 3 227 386 a une 
superficie de 6 hectares. 

 
- pièce no 2 
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3. TRANSPORT RICHARD FOUCAULT INC. est une compagnie inscrite auprès du 
Registraire des Entreprises du Québec sous le matricule 1143280908. Cette compagnie 
déclare comme activité économique « 6921 : TRANSPORT D’EAU DE SOURCE » et 
son président est Richard FOUCAULT. 

 
- pièce no 3 

 
 

4. Selon le rôle d’évaluation municipale, le code d’utilisation connu de la propriété est 8180, 
qui correspond à « ferme en général (aucune prédominance) ». 

 
- pièce no 4 

 
 
PHOTOGRAPHIE AÉRIENNE 
 

5. L’étude de la photographie aérienne du 19 juin 1979 montre l’existence du bâtiment et la 
présence d’un silo à l’avant dudit bâtiment.  

 
 
VISITE DU SITE 
 

6. Le 10 octobre 2006, je suis allé sur le lot 3 227 386 et j’ai constaté ceci : 
 

a)  Il y avait un gros bâtiment qui a l’apparence d’un bâtiment agricole (photos 1 à 
5). 

b)  En avant du bâtiment, il y avait 2 petites semi-remorques. L’une contenait des 
canards en plastique qui peuvent être utilisés pour aller à la chasse et l’autre 
supporte un réservoir transparent qui contient de l’eau (photo 2). 

c)  Derrière le bâtiment, il y avait entreposage de bois, de palettes de bois, de rebuts 
de métal, d’un vélo et d’une porte dans la partie est; dans sa partie ouest, le 
terrain était utilisé pour l’élevage de canards (récréatif) (photos 3 et 4). 

d)  À l’intérieur du bâtiment, dans sa partie est, il y avait entreposage d’une roulotte, 
de bois d’œuvre, de palettes de bois, d’un capot qui se fixe sur la benne d’un 
« pick-up », d’une tondeuse à gazon, de contenants en styromousse, d’une 
échelle, etc … (photos 5 et 6). 

e)  Une partie du bâtiment qui comporte 2 petites pièces a été aménagée à des fins 
résidentielles où il y avait un lit, une table et 2 chaises. Il y avait également un 
petit réfrigérateur et un appareil pour laver les vêtements (photos 7 et 8). 

f)  Dans la partie centrale et ouest du bâtiment, il y avait entreposage de meubles, 
pneus, cadre de vélo, luge pour enfant, climatiseur, escabeau, bois et autres 
matériaux de construction, palettes de bois et autres objets hétéroclites de nature 
non agricole (photos 9 à 11). 

g)  Dû au vol de bêtes et au vandalisme, il va cesser la location dudit bâtiment d’ici 2 
ans.  

 
- pièces nos 5 et 6 

 
 
TÉMOINS 
 

7. Le 10 octobre 2006, j’ai rencontré  sur le lot 3 227 386 qui m’a 
déclaré ceci : 

 
a)  Il a commencé à louer le bâtiment agricole au père de Richard FOUCAULT en 

1989. Ce bâtiment était utilisé pour l’exploitation d’une ferme laitière autrefois et 
la partie qui ressort un peu plus à l’avant était la laiterie. 

b)  Depuis 1989, il a entrepris le ménage des lieux, dont le tri de bois, et l’entretien 
du bâtiment. Beaucoup de déchets ont été jetés, mais il y a encore du ménage à 
faire. 

c)  Le bâtiment n’est pas relié au réseau électrique ni alimenté en eau. 
d)  Dès le début de la location du bâtiment, il a commencé à entreposer sa propre 

tente-roulotte à chaque hiver, qui a été remplacée par une roulotte quelques 
années plus tard. 
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7.(suite) 
 

e)  Dans l’ancienne laiterie, il a placé un poêle au bois, 1 table, 2 chaises et 1 lit. À 
l’aide d’une génératrice, il peut faire fonctionner le petit réfrigérateur de façon 
ponctuelle. Il ne se souvient pas de l’année exacte où il a réalisé cet 
aménagement. L’installation du foyer est conforme puisque l’inspecteur municipal 
à l’époque, monsieur ROY, était venu faire une vérification de l’installation (mais 
ne se souvient pas de l’année). 

f)  Il fait l’élevage de canards depuis de nombreuses années à petite échelle. Il 
possédait plus de canards récemment, mais il s’est fait voler plusieurs canards 
pendant son absence, en plus de subir des actes de vandalisme. 

g)  Il couche à cet endroit occasionnellement, mais pas plus d’une ou deux nuits à la 
fois. 

 
 

8. Le 24 octobre 2006, j’ai eu un entretien téléphonique avec Richard FOUCAULT, 
président de TRANSPORT RICHARD FOUCAULT INC., qui m’a déclaré ceci : 

 
a)  Son père, , a acheté ce lot en 1987. Le bâtiment agricole était 

abandonné, mais il avait été exploité comme ferme laitière dans le passé. Son 
père a commencé la location du bâtiment à  vers 1988. 

b)  En 1988, le bâtiment n’était pas muni d’un poêle à bois ni d’un lit. Il n’y avait pas 
de roulotte et monsieur  ne couchait pas dans bâtiment. Ces usages 
ont débuté il y a plus de 10 ans, mais il ne peut en établir l’année. 

c)  Il a une entente de location verbale avec  qui paie  $ 
à chaque période de 2 mois. 

d)  Le reste du lot est exploité par un agriculteur du nom de  
depuis une dizaine d’années. 

 
9. Le 24 octobre 2006, j’ai eu un entretien téléphonique avec Mylène PORTELANCE, 

responsable du service d’urbanisme de la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil. 
Selon les règlements municipaux, il n’est pas permis d’habiter dans une roulotte ni dans 
le bâtiment agricole qui se trouve sur le lot 3 227 386. L’inspecteur dont monsieur 

 faisait référence, un certain monsieur ROY, a travaillé à la municipalité 
environ 5 ans, soit approximativement de 1996 à 2001. 

 
  
 
 
 
 
 
GUY LACHAPELLE, enquêteur 
Service des enquêtes 
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LISTE DES PIÈCES 
 
 

 
 
 

1) Acte d’achat numéro 389513 
 

2) Rénovation cadastrale du lot 18-6 
 

3) Registraire des Entreprises du Québec pour TRANSPORT RICHARD FOUCAULT INC. 
 

4) Copie du rôle d’évaluation 
 

5) Photos du site 
 

6) Photo aérienne avec superficie en infraction 
 
 
 
 
 



…/2 
 
 

S U I V I 
 
 
 
Longueuil, le 23 octobre 2007 
 
 
 
OBJET : Dossier  : 346836 – TRANSPORT RICHARD FOUCAULT INC. 
 Lot  : 18-6-P  
 Cadastre  : Mirabel 
 Lot rénové  : 3 227 386 
 Cadastre  : Cadastre du Québec 
 Circonscription foncière : Deux-Montagnes 
 Superficie visée : 0.1998 hectare 
 Municipalité  : Saint-André-d'Argenteuil 
 M.R.C.  : Argenteuil  
 Suivi antérieur  : 30 octobre 2006 
 

 
 
IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES 
 
  Propriétaire / Locateur : TRANSPORT RICHARD FOUCAULT INC. 
    a/s Richard FOUCAULT, président 
    15, Saint-Sulpice Ouest 
    Oka (Québec)  J0N 1E0 
    Tél. (514) 594-9486 
 
  Locataire : Alain-Robert SARRAZIN 
     
     
    Tél.  
 

 
 
NATURE DES VÉRIFICATIONS : 
 
Suivi du préavis d’ordonnance du 17 novembre 2006, qui décrivait la situation comme ceci : 
 
«  … Il apparaît qu’une partie du bâtiment agricole qui s’y trouve a été aménagé à des fins 
résidentielles comportant une table, deux chaises et un lit, alors que dans le reste du bâtiment, il 
y a entreposage d’une roulotte, de bois d’œuvre, de palettes de bois, de meubles, de chaises, 
d’un climatiseur, de pneus et autres objets hétéroclites, sans droits ni autorisation de la 
Commission. … » 
 

 
 
RÉSULTATS : 
 

• Préavis respecté en partie puisque certains objets ont été retirés dudit lot, dont : roulotte, 
petite remorque, lit et environ 50 % de tous les objets qui y étaient entreposés. 

 

• Par contre, il y a toujours de nombreux objets qui sont toujours entreposés sans droit ni 
autorisation, tels : poêle BBQ, table, chaises, bureau, ski, bicyclettes, empilement de bois 
derrière le bâtiment et beaucoup d’autres objets hétéroclites comme en témoigne les 
photographies. 

 

 
 
VISITE DES LIEUX 
 

1. Le 17 octobre 2007, je suis allé sur le lot 3 227 386 afin de vérifier si le préavis du 
17 novembre 2006 avait été respecté. J’ai constaté qu’il y avait toujours des objets 
entreposés sur ledit lot sans droit ni autorisation. 

 
- Pièce no 1 
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TÉMOIN 
 

2. Le 17 octobre 2007, j’ai rencontré  sur le lot 3 227 386 et il m’a 
déclaré ceci : 

 
a) Il a déjà retiré beaucoup d’objets des lieux et il y a une partie du bâtiment qui est 

complètement vide (photo p.6). 

b) Bientôt, le bâtiment hébergera des moutons. 

c) Il voudrait obtenir un délai supplémentaire, soit jusqu’au 1 juin 2008, afin de terminer 
le nettoyage des lieux. 

 
 

3. Le 17 octobre 2007, j’ai eu un entretien téléphonique avec Richard FOUCAULT (450-
971-3574), président de TRANSPORT RICHARD FOUCAULT INC. Monsieur 
FOUCAULT m’a déclaré qu’il avait demandé à  de respecter le 
préavis de la Commission, mais ne savait pas s’il avait fini d’enlever tous les objets du 
bâtiment. 

 
 
 
 
 
 
 
 
GUY LACHAPELLE, enquêteur 
Service des enquêtes 
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1) Photos du site 
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S U I V I 
 
 
 
 
Longueuil, le 23 mars 2009 
 
 
 
 
OBJET : Dossier  : 346836 – TRANSPORT RICHARD FOUCAULT INC. 
 Lot  : 18-6-P  
 Cadastre  : Mirabel 
 Lot rénové   : 3 227 386 
 Cadastre  : Cadastre du Québec 
 Circonscription foncière : Deux-Montagnes 
 Superficie visée : 0,1998 hectare 
 Municipalité  : Saint-André-d'Argenteuil 
 M.R.C.  : Argenteuil 
 Suivi antérieur  : 23 octobre 2007 
 
 
 
IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES 
 
  Propriétaire / Locateur : TRANSPORT RICHARD FOUCAULT INC. 
    a/s de Richard FOUCAULT, président 
    15, Saint-Sulpice Ouest 
    Oka (Québec)  J0N 1E0 
    Tél. (514) 594-9486 
 
  Locataire : Alain-Robert SARRAZIN 
     
     
    Tél.  
 
 
 
NATURE DES VÉRIFICATIONS : 
 
Suivi de la correspondance du 23 novembre 2007, c’est-à-dire : 
 

« … Par suite du préavis d'ordonnance donné le 17 novembre 2006, la Commission 
avait choisi de donner acte à votre engagement de remédier à ce que reproché à ce 
préavis d'ordonnance, dans un délai de six mois de cette date. 
 
Une récente vérification effectuée sur l'emplacement visé révèle que s'il a été remédié 
en partie à la situation, il subsiste toujours sur les lieux de nombreux objets entreposés 
sans droit ni autorisation de la Commission, tels un poêle BBQ, une table, des 
chaises, un bureau, des skis, des bicyclettes et des empilements de bois et autres 
objets de telle autre nature qu'agricole.  
 
Par contre, rencontré sur place le 17 octobre 2007, monsieur Alain-Robert Sarrazin 
déclare qu'il désire un délai supplémentaire jusqu'au 1er juin 2008, afin de terminer le 
nettoyage des lieux et d'y héberger des moutons. 
 
À nouveau, la Commission a choisi de souscrire à cet engagement, mais de façon 
péremptoire. 
 
Le préavis d'ordonnance est renouvelé dans ce nouveau délai, au terme duquel il 
appartiendra à la Commission de se prévaloir de tous les moyens légaux à sa 
disposition pour assurer la sanction de la loi, sans autre avis ni délai. … ». 
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RÉSULTATS : 
 
Le 18 mars 2009, j’ai constaté qu’il y avait toujours entreposage d’objets hétéroclites sur le lot 
3 227 386, tels bois d’œuvre, bicyclettes, table et chaises, contenants de plastiques et métal, 
verre et carton, etc. Cependant, la quantité d’objets entreposés a diminué au regard des visites 
antérieures. 
 
 
 
VISITE DES LIEUX 
 

1. Le 18 mars 2009, j’ai été rencontré Alain-Robert SARRAZIN sur le lot 3 227 386 qui m’a 
donné accès au bâtiment et dans lequel il y avait toujours entreposage d’objets 
hétéroclites. Monsieur SARRAZIN m’a dit qu’il complétera le nettoyage du bâtiment, mais 
il a besoin de temps. Il avait rempli la benne de son camion d’objets provenant de la 
grange. 

 
- Pièce no 1 

 
 
 
 
 
 
GUY LACHAPELLE, enquêteur 
Service des enquêtes 



 

 
LISTE DES PIÈCES – DOSSIER 346836 

 
 
 
 
 

1) Photos du site le 18 mars 2009 
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Date: 2009-03-18 Photos prises par Guy Lachapelle

Animaux dans la partie centrale du bâtiment tels moutons, canards et poules.
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Date: 2009-03-18 Photos prises par Guy Lachapelle

La plupart des objets ont été retirés de la partie ouest du bâtiment.
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Date: 2009-03-18 Photos prises par Guy Lachapelle

Entreposage d'objets divers dans la partie est du bâtiment tels pneus, vélos, palettes de bois, boîtes de cartons, tracteur à gazon, souffleuse à neige, ...
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Date: 2009-03-18 Photos prises par Guy Lachapelle

Partie est du bâtiment.
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Date: 2009-03-18 Photos prises par Guy Lachapelle

Lampe, glacière de plastique, cages métalliques, bouteilles et appareil de chauffage portatif dans l'annexe située devant la grange.. 
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Date: 2009-03-18 Photos prises par Guy Lachapelle

Banc, tondeuse à gazon, antenne parabolique, extincteur, contenants de plastique et de carton, … dans l'annexe devant la grange.
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Date: 2009-03-18 Photos prises par Guy Lachapelle

Table, chaises, contenants en plastiques, … dans l'annexe devant la grange.
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Date: 2009-03-18 Photos prises par Guy Lachapelle

Toujours entreposage d'une 
petite quantité de bois 
d'oeuvre derrière le 
bâtiment.

Selon A.-R. Sarrazin, objets dans le camion qui ont été retirés de la grange.

Vue du terrain situé derrière la grange.

Annexe derrière la grange.



S U I V I 
 
 
 
Longueuil, le 4 juin 2012 
 
 
 
OBJET : Dossier  : 346836 - TRANSPORT RICHARD FOUCAULT INC. 
 Lot rénové  : 3 227 386 
 Cadastre  : Cadastre du Québec 
 Circonscription foncière : Deux-Montagnes 
 Superficie visée : 0,1998 hectare 
 Municipalité  : Saint-André-d'Argenteuil 
 M.R.C.  : Argenteuil 
 Suivi antérieur  : 18 mars 2009 
 

 
 
NATURE DES VÉRIFICATIONS 
 
Préavis d’ordonnance du 17 novembre 2006, 
 
À l’effet de cesser le remisage d’effets d’autres natures qu’agricoles, dont roulotte, table, 
chaises, pneus, etc.  
 

➢ Inspection de la propriété et du bâtiment effectuée en compagnie du locataire, M. Alain-
Robert SARRAZIN, le 15 mai 2012. 

 

 
 
RÉSULTATS 
 

• L’ancienne grange est utilisée essentiellement aux fins de l’élevage de petits animaux, 
soit 24 poules pondeuses, 30 lapins, deux dindes, des canards sauvages et des pigeons, 
un poney, un chien et quelques chats. Elle sert aussi pour le remisage de l’équipement 
d’une petite sucrerie exploitée sur place, dans l’érablière située sur la terre de l’autre côté 
du chemin. 

 

• La roulotte de M. SARRAZIN avait été louée pendant un an et demi, mais il en a repris 
possession; elle est actuellement remisée dans la grange le temps d’y faire quelques 
réparations avant de s’en départir. Autrement, il n’y a aucune utilisation à d’autres fins 
que l’agriculture de ce bâtiment, hormis une petite table et deux chaises (espace de 
repos rudimentaire) pour M. SARRAZIN et son fils qui y viennent tous les jours prendre 
soin des animaux; ils ne séjournent jamais sur place.  

 

 
 
LES FAITS 
 

1. TRANSPORT RICHARD FOUCAULT INC. est toujours propriétaire de ce lot et 
M. SARRAZIN en est toujours le locataire aux termes d’une entente verbale avec 
M. FOUCAULT. 

 
 

2. Le bâtiment et le terrain de l’ancienne grange sont bien entretenus; à l’avant de la 
laiterie, on retrouve un petit parterre gazonné et quelques fleurs. De l’autre côté, il y a un 
petit enclos pour le poney. Les enclos et les stalles pour les animaux sont propres tant 
dans l’étable qu’à l’extérieur.  Voir les photographies, pièce no 1. 

 
 

3. Voir aussi les photos prises par M. SARRAZIN, notamment durant la période des sucres 
alors qu’il monte la cabane à l’avant de l’ancienne grange pour faire les sucres et la 
démonte ensuite, pièce no 2. 
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4. M. SARRAZIN, rencontré sur place au moment de ma visite effectuée le 15 mai 2012, 
me fait part qu’il est victime de harcèlement de la part de 

,  qui occupent la résidence de ferme depuis 1989, cependant qu’il 
loue la grange depuis autant d’années. Plusieurs méfaits, dont l’empoisonnement de ses 
animaux, ont été rapportés aux autorités policières et font l’objet de vérifications. Il nous 
contactera de nouveau dès que la roulotte aura été vendue ou déplacée. 

 
 
COMMENTAIRES 
 

5. Cette parcelle de terrain est sise à l’intérieur d’une superficie d’un demi-hectare 
(4 557 mètres carrés) comprenant la résidence existante sur le lot 18-1, lot cédé au frère 
de M. SARRAZIN,  (voir l’acte numéro 282450, au dossier). La 
même année, Alain-Robert SARRAZIN louait la grange voisine sur le lot 18-6 et y 
installait une tente-roulotte, qu’il a ensuite remplacée par une roulotte qu’il a occupée à 
des fins de séjours occasionnels. Il semble donc que cette parcelle de terrain pourrait 
bénéficier de droits acquis.  

 
 
 
 
 
 
 
MARIE-ODILE BRAIS, enquêteur 
Service des enquêtes 
 



LISTE DES PIÈCES – DOSSIER 346836 (2012-06-04) 
 
 
 
 
1) Photographies des lieux en date du 15 mai 2012 
 
2) Photographies fournies par M. Alain-Robert SARRAZIN 
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